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Le Premier ministre, 
  
  
Sur le rapport de la ministre de l’emploi et de la solidarité et du ministre de l’agriculture et 
de la pêche, 
  
  
Vu la directive n° 89/391/CEE du Conseil des Communautés européennes du 12 juin 
1989, et notamment ses articles 9 et 10 ; 
  
  
Vu le code du travail, et notamment son article L. 231-2 ; 
  
  
Vu le code pénal, et notamment son article R. 610-1 ; 
  
  
Vu l’avis du Conseil supérieur de la prévention des risques professionnels en date du 21 
janvier 2000 ; 
  
  
Vu l’avis de la Commission nationale d’hygiène et de sécurité du travail en agriculture en 
date du 27 avril 2000 ; 
  
  
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 
  
  
  
Article 1  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Crée Code du travail - art. R230-1 (M) 
  
Article 2  
  



A modifié les dispositions suivantes : 
· Crée Code du travail - art. R263-1-1 (V) 
  
Article 3  
  
  
L’article R. 263-1-1 du code du travail entrera en vigueur un an après la publication du 
présent décret. 
  
  
  
Article 4  
  
  
La ministre de l’emploi et de la solidarité, la garde des sceaux, ministre de la justice, et le 
ministre de l’agriculture et de la pêche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française.  
  
  
  
Lionel Jospin 
  
Par le Premier ministre : 
  
La ministre de l’emploi et de la solidarité, 
  
Elisabeth Guigou 
  
La garde des sceaux, ministre de la justice, 
  
Marylise Lebranchu 
  
Le ministre de l’agriculture et de la pêche, 
  
Jean Glavany 
  
  
  
 


